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Nota : Les textes sont toujours susceptibles 
d’évoluer.
Consultez notre site Internet www.cerib.com ; 
rubrique «évaluation/certification-et-marquage CE » 
pour vous assurer que vous disposez de l’édition en 
vigueur.
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https://circabc.europa.eu/faces/jsp/extension/wai/navigation/container.jsp?FormPrincipal:_idcl=FormPrincipal:_idJsp6&FormPrincipal_SUBMIT=1&javax.faces.ViewState=zfepGKOkNsXPG954GBUo4Ul2Cij5mN0KS5btmgxyQgpCQXlOyH6LZLnUhrhh8Jk1uWGBk4eb65XBcmeXv5DFEdCtbsWtKBH15vNRKNLOaUk1vAP%2F9SEuWS%2FFTK5YPPaR9%2FgmCuq%2By2%2FUYqE38CjRCn9HXoU%3D
http://www.rpcnet.fr/
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http://www.mycerib.fr/
http://www.myecart.fr/
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1 Le site de fabrication peut être représenté par un code, auquel cas le demandeur doit le préciser dans le dossier de demande 
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Dossier de 
demande/contrat 

Étude de recevabilité du 
dossier 

Prise de 
contact/documentation 

Dossier complet ? 
non 

Demande de  
complément 

oui 

Définition du nombre d’ETI à réaliser 
par le CERIB en fonction produits 

fabriqués 

Accord du fabricant sur le nombre 
d’ETI à réaliser 

oui 

non 
Arrêt du 
processus 

d’instruction 
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Audit 
supplémentaire 

(sur site) 

non conformité(s) 

Rapport de l'audit initial 
d'inspection 

(ou supplémentaire) 

RAS observation(s) remarque(s) 

Délivrance du certificat 
CE  

 
Réponse pertinente et 
éléments de preuve si 

nécessaire? 
? 

oui 

non 

Rapport des ETI 

Définition de la date de 
l’audit initial 

(ou supplémentaire) 

Audit initial du 
CPU 

Réalisation des ETI  

Résultats 
conformes 

? 
oui 

Réalisation 
de nouveaux 

ETI 

non 

Délivrance différée 
(au maximum durant 1 an 
avant cloture du dossier) 
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non 

oui 

 
Prélèvement et 

réalisation des essais 
mois 1, 2 et 3 

Evaluation des résultats 
d’essais d’autocontrôle 

à l’issue des 3 mois 

Rapports d’essais  Rapport d’évaluation 

Résultats 
conformes ? 

Voir dispositions § 6.2 de 
NF EN 15167-2 

Confirmation de la 
validité du certificat CE 
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7.2. Evaluation des résultats d’essais d’autocontrôle 

 

 
1 Le CERIB peut confier la réalisation de l’audit à un organisme sous-traitant (information disponible sur 
demande) 
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Période initiale

Evaluation des résultats d'essais d'autocontrôle  -  2/an

Année 1 Année 2

Tableau récapitulatif des contrôles par le CERIB dans le cadre du marquage CE1+ des Laitiers granulés pour béton

Maintien 1ère année 2ème année 3éme année

Audit du CPU  -  1/an

Prélèvements pour essais  -  6/an

0

0

0

3 mois

3 mois

3 mois

12 mois 24 mois

Audit initial Audit de suivi 1 Audit de suivi 2

ETI

24 mois

24 mois

12 mois

12 mois

2e 3e 4e 5e 6e

6 9

6e5e2e1er 1er3e 4e

1ère éval 1ère éval 1ère éval2e éval 2e éval
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Non 

Non 
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➢
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1 Un arrêt de production supérieur à 3 ans entraîne le retrait du certificat. 

http://www.cerib.com/
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1 Retenir la mention utile. 

mailto:qualité@cerib.com
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✓ 
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✓ 

 

 
1 Voir indications en page suivante. 
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1 Retenir la mention utile. 

mailto:qualité@cerib.com
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1 Voir indications en page suivante. 
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1 APE : établissement en France – NACE : établissement en Europe (pour les établissements hors France). 
2 Le représentant légal est la personne juridiquement responsable de l’entreprise. 
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